
En plus de la prime de fin d’année, les affilié·e·s à la CSC 
reçoivent une prime syndicale de 145 euros maximum. Pensez 
donc bien à transmettre votre attestation de prime syndicale 
et prime de fin d’année à la CSC.

Des questions ? Contactez votre délégué·e CSC.

BE 00 0000 0000 0000

VOLET 1 - LUIK 1

VOLET 2 
LUIK 2

Fonds social pour les entreprises de nettoyage et de désinfection
Sociaal Fonds voor de schoonmaak en onsmettingsondernemingen

VOLET 3 
LUIK 3

Décembre : la prime de fin 
d’année arrive dans le nettoyage

Volets 1 et 2 à 
remettre à la CSC.
N’oubliez pas votre 
numéro de compte 
bancaire et votre 

signature !

Volet 3 à découper et 
à conserver.

www.csc-alimentation-services.be
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